
Assainissement, collecte et traitement des déchets, transports, sécurité… 
Depuis 1968, les communes du pays royannais se sont associées pour assumer ensemble 
des obligations auxquelles elles ne pouvaient faire face seules. Aujourd’hui, la Communauté 
d’agglomération Royan Atlantique (Cara) regroupe 34 communes. Au 1er janvier 2017, 
voici les domaines où elle intervient dans le quotidien de chacun d’entre nous.   

Création, aménagement
et gestion de 25 zones
d’activités (200 hectares)

Actions 
de développement
économique

Promotion 
du tourisme, 
dont la création 
d’offices
de tourisme

Définition et mise 
en œuvre d’une politique 
de l’habitat notamment 
en faveur des ménages 
à revenus modestes

Schéma de cohérence territoriale. 
D’ici 2040, l’agglomération comptera 
20000 habitants supplémentaires. 
La Cara a la responsabilité 
d’organiser cet espace dans 
une démarche de planification 
stratégique

Développement économique et emploi

Logement, habitat 
et aménagement 
du territoire

Armement
de 23 postes 
de secours 
et financement 
de la surveillance 
des zones de baignade

Prise en charge de la contribution 
financière des communes 
au budget du SDIS

Sécurité des personnes
et des biens

Création, aménagement 
et gestion d’aires d’accueil 
pour les gens du voyage

Politique de la ville 

Accompagnement 
des familles 
et des professionnels 
de la petite enfance

Animation et coordination
des dispositifs contractuels 
de développement urbain 
(contrat de ville), 
de développement local 
et d'insertion économique 
et sociale

Dispositifs 
locaux de prévention 
de la délinquance 
et d'accès au droit

Mise en valeur du patrimoine avec 
les concerts des Jeudis Musicaux 
et l’organisation d’événements 
culturels comme les Sentiers des Arts

Soutien aux
animations
culturelles

Mise en œuvre 
d'expositions et
de spectacles
vivants

Culture et patrimoine

Transports et déplacements

L’aménagement 
de pôles d'échanges 
(Royan, Saujon) 
et le développement 
des mobilités
douces

    L’égalité d’accès 
aux transports (accessibilité, 
pose et gestion d’abris voyageurs, 
service de substitution)

À travers la mise en œuvre 
de son plan de déplacements 
urbains, la CARA agit sur:
L’organisation des transports
urbains avec le réseau 
«cara’bus »

Environnement
et cadre de vie

Collecte,
traitement
et valorisation
des déchets

Protection, entretien 
et valorisation du littoral 
et des espaces naturels

Lutte contre les nuisibles, 
accueil des animaux 
errants

Gestion des milieux aquatiques 
et prévention des inondations 
(1er janvier 2018)

Eau potable
(via le Syndicat 
des Eaux 
de la Charente-
Maritime)

Gestion 
des eaux 
pluviales

Eau et assainissement

Soutien 
aux actions 
de maîtrise 
de l’énergie

€

Collecte et traitement des eaux usées 
(23 unités de traitement)

Activités nautiques
et de pleine nature

Organisation
de manifestations 
nautiques (remontée 
de la Seudre…)

Aménagement 
et gestion des chemins
de randonnée

Initiation
et soutien
à la pratique
des activités
nautiques

Construction et gestion 
des nouvelles casernes 
de gendarmerie

Création d’un centre
d’art et des patrimoines vivants 
à la Maison des douanes 
de Saint-Palais-sur-Mer

Modernisation
et extension

de l’hippodrome
Royan Atlantique

Construction d’équipements


